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 CÉRÉALES : Blé : stade « 1 nœud » - Septoriose : risque faible pour le moment – Rouille jaune : 1er cas signalés

sur variété sensible

 ORGE D’HIVER : Présence du cortège de maladies

 ORGE DE PRINTEMPS : Les plus avancées sont au « tallage ».

 COLZA : Méligèthes : Présence en parcelle : risque modéré

 LIN : Les semis se terminent ; surveiller la présence des altises dès la levée

CÉRÉALES

Blé tendre d’hiver

07 2 avril 2019

Cette semaine, 80 parcelles de blé ont été observées. La

majorité des parcelles est au stade « épi 1 cm » soit 69 %.

9 parcelles sont au stade « fin tallage ». 7 d’entre-elles sont au

décollement de l’épi avec des hauteurs d’épi variant de 5 à 8

mm.

18% des parcelles sont au stade « 1 nœud ».

2 situations sont plus avancées (au stade « 2 nœuds) ;

implantées en limon précédent pomme de terre : TRIOMPH

semée le 04/10 dans le Nord et RGT SACRAMENTO semée le

16/10 dans l’Aisne.

Rappel : avec l’évolution rapide des stades, des « faux nœuds » 

sont souvent observés.

Comment se mesure le stade « 1 Nœud » et le stade « 2

Nœuds » : Schémas Arvalis du BSV n°6.

Blé « 1 nœud »  (source : 

C.GAZET CA59/62).

Maladies :

ROUILLE JAUNE : premiers cas de foyers de rouille

jaune signalés sur le réseau dans le département du Nord

: sur variété NEMO semée en octobre et sur du triticale.

Blé rouille jaune sur NEMO 

(source E. ROSE agriculteur)

Blé rouille jaune sur NEMO 

(source F. DUFOUR ETS. 

VAESKEN)
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Des seuils de nuisibilité adaptés à la tolérance

variétale :

Pour les variétés sensibles et moyennement sensibles

(note ≤ 6) :

- A partir du stade Epi 1 cm, le seuil de nuisibilité est atteint

en présence de foyers actifs de rouille jaune (pustules

pulvérulentes)

- A partir de 1 nœud, le seuil de nuisibilité est atteint dès

les premières pustules.

-Pour les variétés résistantes (note > 6) :

- A partir du stade 2 nœuds, le seuil de nuisibilité est

atteint dès l’apparition des premières pustules.

Pour rappel : le premier critère du risque reste la sensibilité

variétale en sachant qu’une grande majorité des variétés de

blé cultivée dans la région présente un bon niveau de

résistance à la rouille jaune (cf. échelle de sensibilité

variétale du BSV n°6 ).

Triticale rouille jaune 

(source : A.LECAS CA59/62)

Indice climatique YELLO :

Cette semaine, l’indice climatique YELLO est légèrement à la

hausse avec le retour de températures plus fraiches et un

temps plus couvert (cf. graphiques YELLO).

La vigilance reste de mise pour les prochains jours sur la

bordure maritime pour les variétés les plus sensibles (cf.

echelle de sensiblité variétale de la semaine dernière).

La zone jaune visualise l’expression potentielle de symptômes

en situations à risque (variétés sensibles…).
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Seuil de nuisibilité septoriose :

Au stade “ 2 nœuds” :

- pour les variétés sensibles: 20% des F2 déployées du

moment touchées,

- pour les variétés peu sensibles: 50% des F2 déployées du

moment touchées.

SEPTORIOSE : Depuis les semis, les conditions climatiques

sont relativement douces et sèches. L’inoculum septoriose

sortie d’hiver est assez discret pour l’instant et même inférieur

à 2018 à la même période.

Ce sont les conditions climatiques à partir du stade » 2

nœuds » (au moment où la F2 définitive pointe) qui seront

déterminantes pour la nuisibilité finale de cette maladie.

Quelques symptômes sont toujours constatés

essentiellement sur les feuilles basses en faible quantité

et la plupart des parcelles n’a pas encore atteint le stade

de sensibilité : stade « 2 noeuds ».

PIETIN VERSE : la maladie a été observée sur 3 parcelles du

réseau dans la Somme cette semaine :

BERGAMO au stade « 1 nœud », semis du 05/10 en

précédent blé en craie avec 30% des pieds atteint (Labour).

BERGAMO au stade « 1 nœud », semis du 03/10 derrière

pomme de terre en limon avec 6% des pieds touchés (non

labour).

CHEVIGNON au stade « épi 1 cm », semis du 08/10 derrière

betterave en limon avec 8% des pieds touchés (Labour).

Du rhizoctone a été observé sur 6 parcelles avec des

fréquences allant de 1 à 32%. De la fusariose de bas de tige

est également constatée sur 3 parcelles du réseau en faibles

fréquences (3 à 8 %).

Retrouvez tous les éléments nécessaires à l’estimation du

risque piétin verse de votre parcelle dans le bulletin du 19

mars 2019 (indice TOP, grille agronomique de risque,

sensibilité variétale au piétin verse).

Seuil de nuisibilité piétin Verse

Pour les variétés dont la note GEVES de résistance au

piétin verse atteint ou dépasse 5, le piétin verse n’est pas

nuisible.

Pour les autres variétés, à partir du stade épi 1 cm, le

seuil de nuisibilité est atteint si 35% des tiges sont

atteintes par la maladie

Blé Rhizoctone (source C.GAZET CA59/62)

1ère photo : symptôme « brûlure 

de cigarette » sur gaine 

2ème photo : absence de stroma 

(point noir) sur tige



Orge d’hiver

21 parcelles ont été enregistrées cette semaine.

La majorité des situations  a atteint le stade « 1 nœud » soit  

67% des parcelles.

Seuils de nuisibilité pour le cortège de maladies : 

A partir du stade « 1 nœud » : 

- Variétés sensibles : plus de 10% des 3 dernières feuilles 

atteintes.

- Variétés tolérantes : plus de 25% des 3 dernières 

feuilles atteintes.

OÏDIUM : la maladie est observée sur 1 parcelle cette

semaine mais en quantité minime : KWS EXTASE semée

début novembre.

Seuils de nuisibilité :

A partir du stade « épi 1 cm » :

- Variétés sensibles : plus de 20% des 3 dernières feuilles

touchées sont couvertes à plus de 5% de la surface des

feuilles par un feutrage blanc

- Autres variétés : plus de 50% des 3 dernières feuilles

touchées sont couvertes à plus de 5% de la surface des

feuilles par un feutrage blanc

Orge d’hiver « 1 nœud » et « faux nœud à 

3 – 4 cm par rapport au plateau tallage » 

(source : C.GAZET CA59/62).

Maladies sur les parcelles au stade

« 1 nœud » :

Oidium : la maladie est constatée sur 2 parcelles du réseau

sur 10% des F3.

Rouille naine : elle est présente sur 9 parcelles du réseau sur

10 à 100% des F3. Des pustules sont également observées

sur 10 à 70% des F2 sur 4 parcelles.
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Orge d’hiver Helminthosporiose

(source P. DUFOUR UNEAL)

Helminthosporiose : la maladie est observée sur 9

parcelles, avec en moyenne 30% des F3 atteintes et pour 6

parcelles 20% des F2 présentant des symptômes.

Orge d’hiver Rouille naine

(source P. DUFOUR UNEAL)

Rhynchosporiose : la maladie est constatée sur 11

parcelles et essentiellement sur F3 avec une fréquence

moyenne de 24%. 4 parcelles sont également touchées par

la maladie sur 20% des F2.

Orge d’hiver Rynchosporiose

(source : C.GAZET CA59/62)



Orge de printemps

18 parcelles observées cette semaine. Les stades varient 

de « levée » à « mi tallage ».

Pucerons :

Le ravageur est observé sur les 2 mêmes parcelles que la

semaine dernière

Avec 10 % des pieds porteurs de pucerons dans le Pas de

Calais - stade « 3 feuilles »

5 individus ont été relevés sur une plaque engluée dans

une parcelle dans l’Oise (stade « 3 feuilles »).

La surveillance des pucerons doit se réaliser dès la levée

et jusqu’au stade « tallage » !

Seuils de nuisibilité Pucerons :

10% de pieds porteurs ou présence pendant  plus de 10 

jours quel que soit le niveau d’infestation jusqu’au stade 

début tallage.

Limaces :

Quelques dégâts de limaces peuvent être observés. Le

développement de l’orge de printemps étant rapide, le

risque de nuisibilité est moindre.
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Cette semaine, pour les parcelles au stade “1 nœud”,

les variétés tolérantes (note >5) n’ont pas atteint le

seuil de nuisibilité. Pour les variétés sensibles

(ETINCEL, KWS AKKORD, KWS TONIC...), 4 parcelles

ont atteint le seuil de nuisibilité. Pour les parcelles qui

ne sont pas au stade “1 nœud”, le stade de sensibilité

est non atteint.

Analyse de risque orge d’hiver
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COLZA

Stade :

65 parcelles ont été observées cette semaine. 

Méligèthes : présence en parcelle –

risque modéré

Les premières parcelles atteignent le stade F1 (29%). La

majorité des parcelles a atteint le stade E, boutons séparés

(66%) dont 32 parcelles avec l’apparition des premières

fleurs (1 à 32%). 5% des parcelles sont encore au stade D2.

La présence de méligèthes est notée dans 50 parcelles avec 2

à 100% de plantes touchées et 0,8 à 30 individus par plante.

Les méligèthes sont capturés de façon plus fréquente, les

conditions climatiques favorisant leur activité (Température >

15°C).

Rappelons que le risque diminue d’autant plus fortement que

les stades évoluent rapidement et que la plante est

vigoureuse. La période de sensibilité s’arrête dès

l’apparition des premières fleurs. Les parcelles les plus

avancées (79%) sont donc maintenant hors de période de

sensibilité.
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Le tableau ci-dessous rappelle les seuils de nuisibilité en

fonction des types de sol et de l’état de la culture :

*températures faibles, plantes stressées en eau, dégâts 

parasitaires antérieurs…

Le vol des méligèthes s’est rapidement généralisé à

l’ensemble du réseau cette semaine en lien, avec les

conditions météo favorables. Il est important de surveiller

les parcelles et de juger le risque en fonction du stade

et de la vigueur du colza.

Les abeilles, des alliées pour nos cultures :

protégeons-les !

A l'échelle mondiale, 80 % des plantes à fleurs se

reproduisent grâce à ces insectes auxiliaires et en

particulier grâce aux abeilles. La préservation de la santé

du cheptel apicole implique la mise en place de bonnes

pratiques au niveau de la gestion des ressources

alimentaires des abeilles, de la maitrise des risques

sanitaires et de l'utilisation raisonnée des produits

phytopharmaceutiques en protection des cultures.

Les pouvoirs publics ont renforcé les études

écotoxicologiques, la réglementation, ainsi que les

contrôles sanitaires et phytosanitaires visant à protéger

les insectes pollinisateurs.

Plus d’informations sur la protection des abeilles en

suivant ce lien.

Charançons de la tige : Fin du risque

– des déformations observées

3 parcelles sur 13 observées notent la présence de

charançon de la tige du colza, avec 1 à 8 individus dans

les pièges.

La période de risque se termine avec la fin de la

montaison (stade E). Les pontes peuvent encore avoir lieu

dans les hampes secondaires.

Des piqûres, donnant lieu à des pontes, et les déformations

de tige continuent d’être observées en parcelle. Sur 35

parcelles observées, 11 notent ces déformations avec 2 à

80% de plantes touchées (moyenne de 22%) (cf. BSV des

semaines précédentes).

4 parcelles sur 9 observées notent aussi la présence de

charançon de la tige du chou, avec 3 à 9 individus piégés.

Ce charançon est considéré comme peu nuisible sur colza,

contrairement au charançon de la tige du colza.

Voir BSV précédents pour la distinction des deux

ravageurs

http://www.ecophytopic.fr/gc/pr%C3%A9vention-prophylaxie/protection-auxiliaires/les-abeilles-des-alli%C3%A9es-pour-nos-cultures
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Autres bioagresseurs

On note aussi la présence de plantes avec port buissonnant

dans quelques parcelles. On observe également des

déformations de tige dues à la présence de larves d’altise, à

ne pas confondre avec celles du charançon de la tige du

colza.

Quelques symptômes de nécroses du collet dues au Phoma,

de cylindrosporiose et de pseudocercosporella sont

signalés avec de faibles pourcentages de plantes atteintes.

Le charançon des siliques a été piégé dans 6 parcelles. Il

n’est pas nuisible pour le moment. Il sera à surveiller dans les

semaines à venir.
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LIN

Semis / Stade :

Les semis ont démarré les 19-20 mars en bordure littorale

dans les sables. En secteurs précoces, ils ont démarré

autour du 22-23 mars. Mais la majorité des parcelles a

bien été semée fin de semaine dernière en très bonnes

conditions. A ce jour 80 à 90% des semis sont effectués.

Compte tenu des températures actuelles et annoncées, les

sols qui restent froids, la levée des lins va être lente. Pour

rappel, il faut 50°C – base 5 pour atteindre le stade levée

soit au moins 10 jours actuellement.

Une parcelle du réseau est à 50% levée – semis du 19

mars en sable (Nouvion en Ponthieu – Somme)

Puis, une fois le début de vol détecté (une centaine

d’altises dans la cuvette jaune), une feuille A4 verte ou

blanche permet un suivi dynamique des altises sur la

parcelle et l’analyse de risque.

Il convient de réaliser cette mesure si possible en début

d’après-midi. Il est conseillé de faire au moins 4 mesures

par parcelle en commençant par le bord.

 Réaliser ensuite la moyenne du nombre d’altises

comptabilisées sur la feuille A4 lors de chaque mesure

 Adapter la conduite à tenir en fonction de l’état de la

parcelle et de la vigueur du lin

Le protocole d’observation mis au point par ARVALIS

consiste à détecter d’abord l’arrivée des altises à l’échelle du

territoire avec la pose d’une cuvette jaune.

ALTISES :

Sur cette parcelle de Nouvion, en fin de levée, les altises sont

nettement visibles, mais le nombre de morsures reste

modéré. Ce constat est identique sur des semis de février,

hors réseau d’observation.

Dans tous les cas, la surveillance des altises doit donc

débuter dès la levée, parfois même dès le fendillement du

sol.

Les températures actuelles vont ralentir l’évolution des lins qui

resteront donc plus longtemps exposés aux altises. Mais ces

conditions plus froides seront aussi défavorables à leur

activité.

Surveiller plus particulièrement les parcelles avec des

préparations motteuses.

EVALUATION DU RISQUE ALTISE A LA PARCELLE

(ARVALIS institut du végétal)
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MÉTÉOROLOGIE
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